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202 2  DAC  61  Convention  d’occupa tion  du  domaine  public  avec  l’associa tion  La
Place  – centre  culturel  hip  hop  (Paris  Centre)

PROJET  DE  DÉLIBÉRATION

EXPOSÉ  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

La  Ville  de  Paris  soutien t  les  activités  de  l’associa tion  La  Place  – centre  culturel  hip
hop,  à  laquelle  a  été  confiée  la  gestion  du  centre  du  même  nom,  situé  au  cœur  des
Halles,  au  sein  de  la  Canopée.  

Conçu  comme  un  lieu  de  vie,  de  trans mission  et  de  travail  dédiée  au  hip  hop,  La
Place  est  située  au  R1  de  l’aile  Nord  de  la  Canopée  des  Halles  et  a  ouvert  ses
portes  au  public  en  2016.

Ce  cent re  culturel  de  1400  m²  compor t e  2  salles  de  diffusion  de  400  places  debout
et  100  places  assises,  8  espaces  de  pratique  et  de  création,  dont  un  studio
d’enregis t r e m e n t  ainsi  qu’un  espace  dédié  à  l’entrep re n a r i a t .  Il  a  pour  vocation  la
diffusion,  la  créa tion  et  la  transmiss ion  dans  tous  les  champs  et  disciplines  de  la
culture  hip  hop,  à  destinat ion  d’un  public  le  plus  large  possible.  Le  projet  porté  par
Julien  Cholewa,  le  direc teu r ,  a  pour  vocation  de  faire  de  La  Place  un  lieu  de
référence  de  la  culture  hip  hop,  tant  auprès  du  public  que  des  professionnels .  Dans
cet  objectif,  des  rencon t r e s  et  événem e n t s  sont  organisé s  de  façon  à  valorise r
toutes  les  disciplines  du  hip  hop  : rap,  danse,  graffiti,  etc.   

Afin  de  perme t t r e  à  l’associa tion  d’assure r  la  premiè re  période  d’exploita t ion  du
centre  culturel  hip  hop,  la  Ville  de  Paris,  proprié ta i re  des  locaux,  a  établi  une
convention  d’occupa tion  du  domaine  public  de  3  ans  prenan t  effet  le  1er  janvier
2016.  Cette  CODP  a  été  renouvelée  pour  la  période  2019  - 2022.

Compte  tenu  de  l’intérê t  local  des  activités  menées  par  l’occupan t ,  la  Ville  de  Paris
subven tionne  son  fonctionne m e n t  de  façon  significative,  lui  donnan t  ainsi  les
moyens  de  déployer  un  projet  artistique  et  culturel  de  qualité  et  accessible  au  plus
grand  nombre .  En  tant  que  membre  fondateu r  de  l’associa tion,  la  Ville  est
représ e n t é e  au  sein  de  ses  instances  de  gouverna nc e ,  sans  pour  autan t  y  prend re
part  de  façon  majorit ai re .

La  Ville  de  Paris,  au  rega rd ,  d’une  part ,  du  contrôle  étroit  qu'elle  exerce  sur  les
activités  de  l'associa tion,  et,  d’autre  par t ,  de  l’intérê t  local  à  mainteni r  ces  activités
dans  les  lieux  préci tés,  s’est  rapproché e  de  l’associa tion  aux  fins  de  convenir  de
gré  à  gré,  conformé m e n t  à  l'article  L.  2122- 1-3  2°  du  code  général  de  la  proprié t é
des  personne s  publiques ,  des  termes  de  l’occupa tion  du  domaine  public.  



La  convention  d’occupa tion  du  domaine  public  avec  l’associa tion  relative  à
l’occupa tion  des  locaux  situés  dans  le  1 er  arrondisse m e n t  sera  consen tie  pour  une
période  de  5  ans.  

Cette  mise  à  disposition  est  assor tie  du  versem en t  d’une  redevanc e  de  1.500  euros
par  an.  L’aide  en  natur e  qui  en  découle r ai t  serai t  de  893.500  euros,  la  valeur
locative  estimée  pour  un  an  s’élevan t  à  895.000  euros.

Je  vous  prie,  Mesda m e s ,  Messieur s ,  de  bien  vouloir  en  délibére r  et  m’autorise r  à
signer  la  convention  annexée  au  présen t  projet.  

La  Maire  de  Paris





202 2  DAC  61  Convention  d’occupa t ion  du  domaine  public  avec  l’associa tion  La
Place  – centre  culturel  hip  hop  (Paris  Centre).

Le  Conseil  de  Paris  

Vu  le  code  généra l  des  collectivités  terri toriales  et  notam m e n t  ses  articles  L.2511-
1  et  suivants  ;

Vu  le  code  généra l  de  la  proprié t é  des  personnes  publiques ,  notam m e n t  en  son
article  L.2122- 1-3-2°  ; 

Considéra n t  le  contrôle  étroit  exercé  par  la  Ville  de  Paris  sur  les  activités  de
l'associa tion  La  Place  – centre  culturel  hip  hop  et  l’intérê t  local  à  mainteni r  ses
activités  sur  la  dépenda nc e  du  domaine  public  occupée  qui  justifient  que  le  titre
d’occupa t ion  soit  délivré  de  gré  à  gré  ;

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                                     2022  par  lequel
Madam e  la  Maire  de  Paris  lui  demand e  l’autorisa tion  de  signer  une  convention
relative  à  l’occupa tion  du  domaine  public  avec  l’associa tion  La  Place  -  centre
culturel  hip  hop  ; 

Vu  l’avis  du  Conseil  de  Paris  Centre ,  en  date  du ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Carine  ROLLAND  au  nom  de  la  2e  commission,

Délibère

Article  1  : Mme  la  Maire  de  Paris  est  autorisée  à  signer  avec  l’associa tion  La  Place
-  centre  culturel  hip  hop  une  convention  d’occupa t ion  du  domaine  public  d’une
durée  de  5  ans  relative  à  l’occupa tion  des  locaux  situés  au  10,  Passage  de  la
Canopée  (1er)  pour  une  valeur  locative  de  895.000  euros.  La  convention
d’occupa t ion  du  domaine  public  est  jointe  en  annexe  à  la  présen te  délibéra t ion.

Article  2  :  La  redevance  versée  à  la  Ville  de  Paris  par  l’associa tion  La  Place  -
centre  culturel  hip  hop  en  contrepa r t i e  de  l’occupa tion,  est  fixée  à  un  montan t
annuel  de  1.500  euros  et  sera  perçue  à  terme  échu  une  fois  par  an.  L’aide  en
natu re  qui  en  résul te  est  de  893.500  euros.

Article  3  :  Les  recet t e s  correspond a n t e s  seront  consta té e s  aux  budge ts  de
fonctionne m e n t  de  la  Ville  de  Paris  2023  et  suivants .


